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Quarante heures:
déjà le compte à rebours
Quarante heures par semaine : le débat a été
relancé par la décision du congrès VPOD de
Lausanne de laisser la liberté de vote pour la consultation

populaire du 5 décembre prochain. On
se souvient que tant le Conseil National que le
Conseil des Etats avaient suivi, respectivement en
mars et en juin, la proposition du Conseil fédéral
de rejeter sans contre-projet l'initiative des
Organisations progressistes en la matière. Le débat au
National avait même été particulièrement
significatif de la fermeté des parlementaires à
l'encontre du texte POCH.
On connaît la volonté affichée de l'Union syndicale

suisse de parvenir aux quarante heures par
la voie des négociations conventionnelles. Dans
un certain sens, les votes des parlementaires sur
l'initiative POCH ont pu la confirmer dans son
optique, même si certaines voix syndicales (Félicien

Morel dans « L'Union PTT » notamment)
suggèrent que l'USS prenne à son compte une
initiative sur les quarante heures par étapes et
avec compensation des salaires, initiative qui
permettrait le retrait des POCH dans les meilleures
conditions (décision de principe de la commission

syndicale sur ce sujet brûlant le 30 août
prochain).
De fait la principale question posée par le débat
sur les quarante heures en l'état actuel du climat
économique et social est l'étendue de la marge
de manœuvre aujourd'hui à disposition des
organisations syndicales qui tenteraient de négocier
une diminution de la durée hebdomadaire du
travail avec leurs homologues patronaux. Jusqu'ici,
en tout cas, il semble bien que les discussions
n'aient rien donné, et on doute que des résultats
favorables soient enregistrés jusqu'à la fin de
l'année (négociation de la convention horlogère
en perspective en automne...). Concluera-t-on que
seule une initiative pourrait, portée par une
mobilisation populaire importante, aboutir à une se¬

maine des quarante heures dans un proche avenir

En tout état de cause, sur le terrain, le pas
à franchir est encore considérable comme le
montre ce tableau publié par le Comité national
pour l'introduction de la semaine de quarante
heures et qui fait le point du temps de travail
prévu par convention collective en 1973 (depuis
lors des baisses mais très faibles ont été
enregistrées) :

Horticulture
Carrières
Aliments
Boissons
Tabac
Textile
Vêtements
Tournage bois
Ebénisterie
Papier
Cartonnage
Arts graphiques
Reliure

Heures

47-50
45-50
45-
44
45
45
44.
44.
45-
45
44
43
44

48

46
49
50

Cuir
Chimie
Taille pierre
Ciment
Tuileries
Verre
Vis, décolletage
Serrurerie
Sanitaire
Installations électriques
Garages
Machines
Horlogerie
Maçonnerie
Charpente
Carrelage
Plâtrerie
Commerce de gros
Commerce de détail
Banques
Assurances
Chauffeurs
Hôtellerie

45-48
43-45
42 y2 - 50
46
45
45
44
44-45
45
44-46
45-52
45
44
45-50
44-50
50

42/2-47/2
42-50
42-50
42 y2 - 44
43
50-55
44-60

Des étrangers au rabais
La qualité avant la quantité : c'est sous ce titre
général ainsi que l'on a pu interpréter les
nouvelles directives soumises pour consultation aux
gouvernements cantonaux par les départements
de justice et police et de l'économie publique au
chapitre des « étrangers exerçant une activité
lucrative en Suisse ». On veut bien des étrangers,
on s'attendrit surtout devant la crème d'entre
eux, capables de stimuler l'industrie d'exportation
et de créer de nouveaux emplois. Caricature des
nouvelles directives officielles A peine Voyons
cela de plus près.
Le but de la réglementation en question reste
toujours le même, né des pénibles affrontements avec
les xénophobes : « réaliser un rapport équilibré
entre l'effectif de la population suisse et celui de
la population étrangère résidante ». C'est à partir

de ce postulat de base que le Conseil fédéral a

bâti sa politique restrictive d'admission, articulée
aujourd'hui sur des contingents cantonaux. L'accent

« qualitatif » des dernières directives se

marque, dans la nouvelle mouture, par la possibilité

de recourir à des contingents spéciaux si
l'on est en mesure de prouver que l'admission de
cadres ou de personnel qualifié peut contribuer à

la création ou au maintien de nombreuses places
de travail destinées à des travailleurs indigènes
ou s'ils appartiennent à des « entreprises étroitement

liées sur le plan international, lorsqu'il s'agit
d'ouvrir dans d'autres pays de nouveaux marchés
spécifiques ».
Voilà une orientation de la politique d'accueil
des étrangers qui, si elle va probablement dans le
sens des intérêts économiques bien sentis du pays,
n'en présente pas moins des aspects d'égoïsme à

peine voilé. Que l'on se rappelle en effet que, sous



la pression xénophobe en particulier, les autorités

helvétique se sont jusqu'ici principalement
préoccupées des données quantitatives du
problème posé par la population étrangère. C'est
dire que sur le fond, soit les conditions de séjour
de nos « hôtes », la situation n'a guère évolué
depuis que Schwarzenbach et ses amis ont fait-
leur cheval de bataille de la « surpopulation
étrangère », mis à part les changements intervenus
sous la pression des événements économiques
survenus dans la foulée de la « crise ». C'est dire
que la Confédération « veut bien » accueillir en
priorité des « cadres » et du « personnel qualifié

», mais à proprement parler au rabais pour
tout ce qui touche leurs conditions de vie
L'élémentaire contrepartie aux souhaits — ou aux
exigences comme on voudra — formulés quant à

la qualité des étrangers serait de revoir de fond
en comble les conditions de notre voisinage avec
eux. Si le Conseil fédéral ne s'est pas rangé à

cette position ces dernières années par simple
souci humanitaire, qu'il change de cap aujourd'hui

au moins sous le signe de la loi de l'offre
et de la demande
Le texte de l'initiative « Etre solidaire » fournirait
le canevas tout indiqué pour une telle réflexion.

ANNEXE

Le cas neuchâtelois
Un des points d'accrochages les plus fréquents
dans le débat au sujet de la participation des

étrangers à la vie de la communauté helvétique,
est le droit de vote. Il faut admettre que les points
de repère véritablement significatifs font là le plus
totalement défaut.
On sait que, dans le canton de Neuchâtel, la loi
sur les communes datant de 1849 connaît un
droit de vote des étrangers sur le plan communal;
aujourd'hui, ce droit n'est accordé qu'aux étrangers

qui sont établis dans le canton depuis plus
de cinq ans et dans la commune depuis plus d'une

année (droit d'éligibilité exclu). Dans le canton
de Fribourg, les étrangers ont le droit de se faire
représenter à l'assemblée des contribuables
lorsqu'elle traite notamment du budget communal par
un citoyen ayant le droit de vote dans la commune
(projets : le canton d'Argovie, s'il adopte le
projet de nouvelle constitution élaboré par le
conseil constitutionnel, accordera la possibilité
aux communes d'introduire le droit de vote aux

1. Elections communales 1972

étrangers dans les affaires communales; une
réglementation semblable a reçu l'agrément des experts
dans le projet de constitution jurassienne). Bref,
on a coutume de se référer à l'exemple neuchâtelois

en la matière; mais est-il vraiment probant
Quelques chiffres pour cerner la question (source:
rapport du Conseil d'Etat neuchâtelois au Grand
Conseil sur le problème de l'extension du droit
de vote des étrangers aux affaires cantonales) :

Ville

Nombre d'électeurs

Total Suisses Etrangers

Participation électorale
Suisses Etrangers

en chiffres en en chiffres en
absolus pour-cent absolus pour-cent

Neuchâtel 21890 21049 841 8 804 41,5 % 109 13 %
La Chaux-de-Fonds 25 807 24 656 1151 11945 48,4 % 287 24,9 %
Le Locle 8 042 7 630 412 4 688 61,4 % 186 45,1 %

2. Votations populaires à La Chaux-de-Fonds

Année Projet soumis au vote en chiffres
absolus

Suisses
Participation électorale

Etrangers
en en chiffres en

pour-cent absolus pour-cent

1966 Hausse des taxes sur les spectacles 3 815 15,1 % 37 6,2 %
1971 Signalisations lumineuses 5 480 22,1 % 76 7,9 %
1974 Acquisition de biens-fonds pour le

personnel de l'hôpital 11016 45,2 % 181 13,4 %

La publication de ces statistiques a inspiré maints
commentaires pessimistes sur les conséquences
d'un octroi du droit de vote aux étrangers vivant
dans notre pays : n'observe-t-on pas chez nos
hôtes une participation encore moindre que celles
des Suisses

A cela il est indispensable de répondre que « la
participation électorale est généralement l'effet
d'une intégration qui a déjà eu lieu, mais non un
moyen d'intégration ». S'ajoute à cette constata¬

tion d'ordre général que la population étrangère
n'a jamais pu user du droit de vote pour publier
ses problèmes ou faire connaître ses points de vue
spécifiques... L'expérience neuchâteloise confirme
donc avant tout que l'octroi du droit de vote aux
étrangers — sur le plan communal en l'occurrence

— ne saurait être envisagé que comme un
des éléments d'une politique d'accueil plus
globale
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